Service de presse de Travail.Suisse – No 15 – 26 octobre 2009 – Politique familiale
_______________________________________________________________________________


Prolongation de la loi sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour enfants 
Il faut plus de places d’accueil pour les enfants
Travail.Suisse, l’organisation indépendante de travailleurs et travailleuses, approuve la prolongation de quatre ans du programme fédéral d’impulsion visant à encourager la création de places d’accueil pour les enfants. Pour atteindre les objectifs annoncés, l’enveloppe budgétaire doit être augmentée de 140 à 200 millions au moins.
Travail.Suisse approuve la prolongation du programme du programme fédéral d’impulsion visant à encourager la création de places d’accueil pour les enfants jusqu’en 2015. Les structures d’accueil et les places de crèche font encore cruellement défaut en Suisse (50'000 places manquent encore, selon le PNR52), empêchant les pères et les mères à participer pleinement au marché du travail en fonction de leurs besoins et/ou aspirations.

La mise à disposition de places d’accueil extra-familial des enfants dès la première année de vie est une mesure qui permet aux travailleurs et aux travailleuses de rester actifs professionnellement, qu’il s’agisse d’un choix ou qu’ils soient tout simplement obligés de disposer de deux revenus pour vivre. En cela, c’est aussi l’égalité entre femmes et hommes qui est encouragée, car quand ces places d’accueil sont manquantes, c’est très souvent les femmes qui cessent toute activité professionnelle rémunérée, au détriment de leur avenir professionnel.

L’accueil extra-familial socialise et intègre les enfants

Les familles nombreuses sont devenues l’exception dans notre pays. Les enfants sont souvent uniques ou ne connaissent le plus souvent qu’une fratrie à deux. Aller à la crèche permet aux enfants isolés d’apprendre à vivre avec les autres, ce qui constitue un avantage dès le début du cycle scolaire. Une égalité de chances est en outre offerte aux enfants de parents immigrés ou de parents disposant d’une formation limitée. Intégrés dans une structure très tôt, ils apprennent la langue de manière naturelle.
Une économie et une société gagnantes

Si plus de parents peuvent exercer leur métier et générer un revenu correspondant, l’économie y gagne en productivité. Nous bénéficions alors tous de ce « retour sur investissement » consenti par notre société lors de la formation professionnelle des individus. Et comme l’évolution de la démographie n’est pas favorable en termes de main d’œuvre formée disponible, notre économie a tout à gagner de cette participation accrue au marché du travail. Des places d’accueil supplémentaires est un des leviers puissants d’une politique familiale à succès, ce qui se traduit par une hausse de la natalité : les femmes qui travaillent le plus sont aussi celles qui, les exemples français et québécois le prouvent, ont plus d’enfants
.
C’est d’ailleurs utile de rappeler combien une politique familiale digne de ce nom est utile et rapporte à l’ensemble de la société du fait des nombreuses prestations fournies par les familles. Il est donc important de mettre les places d’accueil extra-familial à la portée de tous les budgets. Le programme fédéral y contribue et devrait pouvoir le faire à long terme.
L’Etat, grâce à ce programme, investit à long terme : par franc dépensé pour financer les crèches, 2.6 à 3.5 francs refluent à l’ensemble de la société, si l’on considère l’augmentation des contributions aux assurances sociales et des rentrées fiscales et la diminution des dépenses en matière d’aide sociale
.

Projets à caractère novateur : une bonne idée aussi pour les privés

La loi prévoit, c’est nouveau, que la Confédération peut promouvoir des projets à caractère novateur en matière d’accueil extra-familial. C’est déjà le cas avec le projet de bons de garde offerts aux parents en ville de Lucerne (cet essai reçoit ainsi une base légale). Cela pourrait par exemple être aussi le cas de crèches parentales, comme c’est le cas en France, où ce genre de structures est géré par une association de parents participant eux-mêmes à l’accueil des enfants, secondé par du personnel qualifié. Bien que cet exemple soit cité dans le rapport de l’administration fédérale, on prévoit que seuls les collectivités publiques puissent recevoir un appui financier de la Confédération pour de tels projets. Travail.Suisse est d’avis qu’il est dommage de limiter ainsi les ayant-droits, l’administration publique n’ayant pas l’apanage des idées novatrices.
Pas de timidité dans la mesure : 200 millions au moins sont nécessaires

Jusqu’ici, le programme d’impulsion a permis de créer 22'000 places d’accueil extra-familial pour les enfants. Les besoins sont toujours très grands. Les sommes alloués par le deuxième crédit d’engagement (120 millions), après l’envol assez lent du premier crédit, seront probablement tous utilisés. Aujourd’hui, la donne est nouvelle : le programme est mieux connu, le concordat HarmoS oblige les cantons qui l’ont adopté à offrir bientôt suffisamment de places d’accueil pour les enfants en âge scolaire. C’est pourquoi l’enveloppe budgétaire, fixée à 140 millions dans l’avant-projet soumis à la consultation, doit être augmentée à 200 millions au  moins.
Si Travail.Suisse approuve le prolongement du programme d’impulsion pour la création de places supplémentaires d’accueil extra-familial, l’organisation indépendante de travailleurs et travailleuses estime que la Confédération devrait rapidement réfléchir à un véritable engagement durable en la matière, non limité dans le temps. Seul un engagement central est à même d’assurer des conditions permettant la conciliation travail-famille uniformes dans tout le pays.
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� Volkswirtschaftlicher Nutzen von Kindertageseinrichtungen in der Region Bern, Im Auftrag des Vereins Region Bern VRB, Büro BASS, 2007 http://www.buerobass.ch/pdf/2007/volkswirtschaftlicher_nutzen_kita_schlussbericht.pdf  





2

